
 

ESPACES NATURELS 

 

Contribution de l’association de sauvegarde du patrimoine de 
Fegersheim Ohnheim 

 

ESPACES NATURELS ET DEVELOPPEMENT DURABLE 

Le développement durable a été défini comme suit en 1987 : 

« Le développement durable est un développement qui répond aux besoins du présent sans 
compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs. » 

Quels développements des espaces naturels de Fegersheim répondraient aux besoins du présent 
sans compromettre ceux des générations futures ? 

 

UN CONSTAT : UNE REGION ET UN VILLAGE QUI S’ARTIFICIALISE 

Tout d’abord un constat : notre village se trouve dans une région qui s’artificialise de plus en plus, 
c'est-à-dire une région où l’habitat, les zones industrielles et commerciales, les routes, sont de plus en 
plus nombreuses. 

Dans la CUS entre 2002 et 2006 plus de 40 hectares par an ont été consommés, dont 17 pour les 
zones d’activités. 

Or, l'imperméabilisation des sols est une des 8 principales menaces identifiées par la Commission 
Européenne, qui a invité les Etats Membres à prendre des mesures pour limiter ce phénomène. 

Notre village, Fegersheim, est presque entièrement artificialisé. Il ne nous reste que très peu de zones 
naturelles. 

 

ZONES NATURELLES  A FEGERSHEIM : ETAT DES LIEUX 

 

Seules les zones suivantes nous restent à Fegersheim : 



 

 

 

1. Les terrains naturels entre Andlau et Ill, au-delà de la chapelle St Ulrich, classés en 
zone inondable, 

2. Le Bruch à Ohnheim en partie concerné par le périmètre de protection de captage d’eau et 
classé zone inondable 

3. Les terres agricoles entre le lotissement du gentil home et la forêt d’Ichtratzheim qui 
sont une zone tampon à maintenir entre Fegersheim et Ichtratzheim pour des activités 
sportives et ludiques (cf Scoters) 

4. La zone entre la Scheer et la rue du moulin, une zone agricole 

 
En ce qui concerne ces zones, nous aimerions rappeler à quel point elles sont devenues un lieu  de 
loisirs pour notre village. Elles sont la nature en ville. Il ne nous est pas nécessaire de nous déplacer 
loin, en voiture pour trouver de la nature et c’est autant de gagné pour l’environnement. Il conviendrait 
même d’aménager de meilleurs cheminements en intercommunalité. 
 

5. la rive ouest de la RD 1083 

 

Toute la rive ouest de Fegersheim est destinée à l’urbanisation comme le prouvent les plans montrés 
lors des concertations sur la RD 1083 

 

Un projet de zone logistique est à l’étude auprès de la CUS. Ce projet est prévu par le SCOTERS. 
Nous sommes d’avis que cette zone devrait rester agricole : 

 

 



 

 

a) Les terres sont riches, ce sont des terres de lœss. Elles doivent être conservées pour  nos 
besoins actuels. Leur existence se justifie pleinement par le grand bassin de consommation que 
constitue la CUS et parce qu’il faut favoriser les circuits courts qui rapprochent consommateurs et 
producteurs. Elles doivent aussi être maintenues pour garder un potentiel agricole pour les 
générations futures. 

b) Les entreprises agricoles de Fegersheim sont pérennes et souvent dirigées par des jeunes. Ils 
sont au nombre de 9 et aimeraient continuer à cultiver. Nous pensons qu’ils ont le droit de vivre et 
travailler à Fegersheim. L’agriculture est une activité d’avenir. 70% d’augmentation de la 
production agricole est nécessaire d’ici 2050 selon la FAO 

c) L’agriculture contribue aussi à la réduction des gaz à effet de serre. Fegersheim se situe dans un 
endroit fortement pollué (future rocade sud : 20 000 véhicules, RD 1083 : 40 000 véhicules). Nous 
avons besoin de compensations pour les nuisances subies. 

d) L’agriculture est un acteur majeur dans la production de paysages. Il faut soigner l’entrée sud de 
la capitale européenne. 

e) Fegersheim est classé zone de reconquête du grand hamster. 

 

6 Les espaces naturels dans le village 

 

Les ilots verts des cœurs de villages sont à préserver. L’agenda 21 et le guide de 
l’aménagement et du développement durable du Conseil Général préconisent  qu’il faut : 

-Conserver dans la mesure du possible les plantations existantes : haies, vergers, arbres 
remarquables-Préserver les vergers familiaux, élément traditionnel du paysage 

 

Protection des espaces verts, droit de et à l’arbre : 

 

Nous aimerions que le futur PLU définisse des objectifs de protection des paysages, et notamment 
édicte des mesures de nature à assurer la protection du patrimoine arboré. Quel que soit le type de 
zone, le règlement peut comporter des prescriptions relatives aux arbres. Il est possible : 

- d’interdire ou de limiter l’abattage, 

- de définir des obligations de plantation ou de replantation en fonction de la nature d’occupation du 
sol (parking, logement, …) et de la surface (N arbres par m2) 

Pourquoi n’appliquerions nous pas un coefficient de biotope par surface ? 

 

Information sur la trame verte : 

 

Nous aimerions savoir où passe la trame verte à Fegersheim 
 

 

Information sur la qualité de l’air et le bruit 
 

L’air étant aussi un espace naturel nous aimerions avoir des informations sur la qualité de l’air à 
Fegersheim et notre exposition au bruit. 


